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Références réglementaires :  

Le dossier transfusionnel fait partie du dossier médical du patient    

Article R.1112-2 du Code de Santé Publique  

  

Il regroupe les informations indispensables à la sécurité transfusionnelle   

Article R.1221-40  du Code de Santé Publique  

  

Chaque établissement de santé ou centre de santé d’un établissement de 
transfusion sanguine, établit un mode de gestion manuelle ou informatique des 
documents constituant ce dossier transfusionnel afin d’établir le fichier des 
receveurs de produits sanguins labiles et assurer une traçabilité des produits 
sanguins labiles tout en sauvegardant son accessibilité. 

CIRCULAIRE DGS/DHOS/AFSSAPS N° 03/ 582 du 15 décembre 2003 relative à la 
réalisation de l’acte transfusionnel. 
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Tenue du dossier transfusionnel 



  1. Les documents ou éléments indispensables à la réalisation de l’acte transfusionnel : 
  

- Les documents de groupage valides complétés par des documents de phénotypage complémentaires s'il y a 
lieu, 
- Les résultats de la recherche d'anticorps anti-érythrocytaires comprenant au minimum l'historique 
chronologique des allo anticorps anti-érythrocytaires identifiés pour le patient. 
- Les protocoles transfusionnels adaptés aux situations clinique et biologique du patient précisant les 
qualificatifs souhaités des produits sanguins labiles. 
  

2. Les documents relatifs aux transfusions antérieures : 
  
- Le récapitulatif chronologique des épisodes transfusionnels avec l'identification des produits sanguins labiles, 
- Les prescriptions et les fiches de distribution nominative, 
- La partie écrite du dispositif de contrôle ultime ou son enregistrement écrit sur le dossier transfusionnel, 
- Les fiches d'incidents transfusionnels éventuels. 
  

3. Les documents annexes : 
  
- Les antécédents de transfusion 
- Les antécédents immunologiques (grossesse, greffe…) 
- Les éléments relatifs à l'information du patient. 
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Contenu du dossier transfusionnel 



 Elément essentiel de la continuité, la sécurité et l’efficacité 
des soins. 

 

 Permet d’assurer la coordination des différents 
professionnels auprès du patient. 

 

 Est un reflet de la qualité de la pratique professionnelle. 
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Tenue du dossier transfusionnel 



 Améliorer la présence et la complétude de ce dossier. 

 

 Des indicateurs de qualité et de sécurité des soins sont mis à 
la disposition du public par les établissements de santé 
chaque année loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 
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Objectif 



 Analyser la tenue des dossiers transfusionnels des hôpitaux 
partenaires de l’Equipe inter hospitalière d’Hémovigilance à 
l’aide d’une grille de recueil 
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Méthode 

Contenu du dossier transfusionnel 
Carte de groupe sanguin 
Info pré transfusionnelle 
RAI pré transfusionnelle/ séjour 
Ordonnance de PSL/épisode transfusionnel 
FDD/épisode transfusionnel 
Info post transfusionnelle/séjour 
RAI post transfusionnelle/séjour 



Echantillon : 
Sélection des dossiers au prorata du nombre de patients transfusés sur l’année 
2016. 
 Choix de l’échantillon des dossiers patients: CHV, HDN 
     Le nombre de dossiers étudiés est établi sur un échantillon de la totalité des     

patients transfusés sur une période définie de 2 mois, du 01/10/2016 au 
30/11/2016. 

 Choix de l’échantillon: Vals d’Ardèche, Crest, Die, Tournon, St Marcellin, St 
Félicien 
Le nombre de dossiers étudiés est établi sur un échantillon de la totalité des 
patients transfusés sur l’année 2016. 

Critères d’exclusion : 
Dossiers transfusionnels antérieurs à 2010. 
Urgences vitales  
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 A noter que certains établissement ont déjà mis en place un dossier 
transfusionnel informatisé de ce fait certains documents comme 
l’information pré transfusionnelle, les RAI pré et post transfusionnelles 
sont intégrés dans ce dossier. 

 Nous avons donc recherché les différents éléments dans les dossiers 
transfusionnels papiers et informatisés. 
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Remarques 
 Certains dossiers n’étant pas disponibles, le nombre de dossiers 

réellement étudiés diffère pour 3 établissements 



9 

Analyse des résultats 

 3 établissements se démarquent, ils ont fait le 
choix de donner le document d’information au 
patient qui doit le signer et ce document est 
archivé dans le dossier transfusionnel 
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Analyse des résultats 
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Analyse des résultats 
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Analyse des résultats 
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Analyse des résultats 
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Analyse des résultats 

 A noter qu’au CH de Saint Marcellin on retrouve 
l’info transmise au patient dans 45% des dossiers 
et depuis le début 2017 l’info est mentionnée sur 
l’ordonnance de RAI 
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Analyse des résultats 

 Les patients du CH de Tournon sont des patients 
récurrents. Pour le CHV depuis le début 2017 le 
suivi post transfusionnel est assuré par le service 
d’hémovigilance. 
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Conclusions 

 De manière générale dans tous les établissements 
nous retrouvons assez bien les documents rattachés à 
l’acte transfusionnel à savoir la carte de groupe, la 
prescription, la FDD et la RAI pré transfusionnelle. 

 

 Malheureusement la traçabilité de l’info pré et post 
transfusionnelle reste encore exceptionnelle hormis 
les CH de TOURNON et ST FELICIEN où  l’info pré 
transfusionnelle est tracée à 100 %. 

 

 


